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UNE INSTRUCTION SUR LES ROIS DE MARINE
SOUS LE CONSULAT

P. AUBERT

II est de règle de citer Colbert à propos du bel ouvrage que représentent aujourd'hui nos futaies
de chêne les plus réputées, âgées de 250 à 300 ans ; la paternité lui en est volontiers attribuée.
La préoccupation qu'était pour le grand ministre l'approvisionnement des arsenaux de la marine
fut en effet l'une des raisons des efforts qu'il entreprit pour restaurer les forêts, reprendre en
mains leur gestion et les orienter du taillis, fournisseur de moyens de chauffage (énergie et
besoins domestiques) vers la futaie productive de bois de charpente et en premier lieu de char-
pente marine. Cependant les futaies nées de son action puis traitées selon les méthodes de la
futaie régulière élaborées au cours du XIXe siècle et toujours en vigueur, nous livrent aujourd'hui
des bois aux formes très régulières, fûts sans branches sur de grandes longueurs (10 à 20 m),
presque parfaitement rectilignes ; ces bois sont tout à fait aptes aux techniques actuelles du
tranchage et du placage alors que les arsenaux de la marine demandaient des bois aux débits
et aux formes très variés. Un document de 1802 illustre de façon remarquable la différence pro-
fonde entre les bois que Colbert avait demandés aux forestiers de produire et ceux que nous
récoltons aujourd'hui, modelés par l'action entreprise et réalisée dans le sillage longuement pro-
longé de la fameuse ordonnance de 1669 dont il était le responsable.

Ce document est l'« Instruction de l'Administration générale des forêts sur le choix, le martelage
et l'exploitation des bois de marine », signée du 20 messidor an onze par les administrateurs
généraux des forêts : Bergon, Allaire, Chauvet, Guéheneuc, Gossuin. Editée dans le format
29 x 43, cette instruction comporte dix pages de texte, trois pages de tarifs arrêtés à Brest les
16 novembre 1765 et 15 mars 1783, ainsi que vingt-trois planches en trois teintes et quatre plan-
ches monochromes. Les illustrations donnent au document éloquence et agrément tout particu-
liers. Chacune des vingt-trois planches en couleurs représente un arbre à la forme caractéris-
tique avec le tracé et la dénomination des pièces de charpente qui s'inscrivent dans le dessin
du fût et des branches principales. En légende sont données en mesures anciennes (pieds et
pouces) et nouvelles (mètres et centimètres) les dimensions, longueur, largeur et épaisseur de
chaque pièce. Les quilles, allonges, étraves et contre-étraves, courbes d'arcasse, genoux de
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ADMINISTRATION GENERALE

CES FORÊTS."

LlBEttTÊ. fKiidflÉKÎ EGALITE.

PREMIERE INSTRUCTION
Sur k Choix des Arêtes propres à h construction

mUf YÛÎSSCÛUX tit: guérît* •

A • ASTct« te t^c i ikc dans te choix des arbres pmir k* service de la marine,
y iàui taanîîrier avec attention leurs qualité npj tarent e.>, le iieu et la nature fin
soi où ils sont accru;.

Si les arbres reconnu* sains et bien venans n'ont pss un mctre soixante-tf eux
ceittimitres [ environ cinq piedi ] cEe tour à hauteur d'un mètre de terre, ou
doit Set tenir en r&erve pour les laisser croùre.

S'ils sont «branchés, ou courts , ou rabougris ; sï des étants se manifestent
Je \mg «le* femnclm j s'ils sont couverts èe lotipes, profondément gdive* ou
mom en cime ; enfin , quoique sains k fextérieur , s'ils sont accrus dans un
&m4 marécageux, ils ne peuvent convenir à ia coma-action de* vsis««âux.

~l*s ag«» appetes kfteodte le dénombrement de» arbres utHës « ia mariné
dans te bois tïaiïonaux et communaux, doivent donc »orter toute leur attention
À fK point comprendre <cbm les pïtHs <[u*Ks ft»mcroni, les arbre» tares, n!
ceox dwtt îa con%«ralîon ne peut convenir aa «arvtce. Afin S& les gttMc-r
jiltis ^ankulièrement dans îeurs recherches, on va indiquer Ici Ses causes
apparentes 5ët tîteés q«î vieimefit d'êtfe énonces.

Vitts lie yu/jliu'. ïtS €ea?»nt ordinairement à (a «attiré 4<a terrain , ou k
quelques circonstances de îa végétation. L'expérience prouve q a e S les arbre»
•ont gmveaw de vieille* soiichês, îts sont roux ou rouges à H ï t ^ r W ; â k
terrain qui les s produits est constamment humide. Us sont gras, tendres,
poreux ; iesr aïKKHsseniSRt « t très-rapide ; maïs l e s nœuds en sont presque
toujours mauvais ; ta durée éam h$ vaisseaux en ett très-bornée ; ils «'écîiaoifcnt
pmmpsçnwnt et pourrissent.

Vtees At v-éttsti. lomjue les beâs sont surannés, ce qu'on appeite &re sur
le retour,.ils àcçêxfasent ^nsîiiJeineni. La tête se. couronne , le corps «e des-
sèthe ; les pïilces 4e mâtine qo'iîs ptxnfnistTit »oïit lunées on quadranées aux

Porques, courbes de tillac, etc., au total cinquante-six des principales pièces de charpente des
navires se profilent ainsi dans la silhouette des arbres au gré de la forme des fûts et des
branches.

Dans un ouvrage récent, un officier général de l'armé de terre, sous le pseudonyme de
J. d'Infreville, conte les péripéties au temps de Colbert de la carrière de l'intendant de marine,
chevalier d'Infreville, et il évoque avec bonheur les rares journées où l'intendant pouvait prendre
quelque repos dans son domaine normand de Saint-Aubin, auprès du Neubourg, et rêver dans
ses bois en imaginant les pièces rares que l'on pourrait en tirer pour l'approvisionnement des
arsenaux dont il avait la charge. L'instruction de l'an onze ne fait qu'illustrer le jeu de l'inten-
dant en vacances dans ses bois.

Le texte dans une première partie prescrit aux agents forestiers de recenser, au besoin avec
l'aide des agents de la marine, les ressources disponibles pour les arsenaux ; c'est une sorte
d'inventaire forestier, non exhaustif comme celui pratiqué de nos jours, mais limité aux maté-
riaux dont les besoins sont alors les plus pressants, ceux de la marine, et aux difficultés que
peuvent soulever le debardage et le transport jusqu'aux rivières flottables ; cette condition de la

154



j t . i j ^

R.F.F. XXX - 2-1978



P. AUBERT

mobilisation des bois apparaît comme très importante. Ne doivent être recensés que les arbres
d'au moins 162 cm de circonférence à 1 m du sol. Les meilleurs arbres pour la marine, est-il
souligné, sont les arbres « moyens » c'est-à-dire ceux de 2-3 et 4 mètres de tour, « préférables à
ceux de cinq à six mètres qui conviennent rarement à la marine ». Que sont donc nos « gros »
arbres d'aujourd'hui ? Ne sommes-nous pas parfois bien pressés de récolter des arbres de 2 m
à 2,50 m de tour sous prétexte qu'ils nous semblent « au bout du rouleau » ? Doivent également
être éliminés les arbres atteints de vices de qualité et de vétusté : loupes, gélivures profondes,
cimes mortes, quadranures, mais aussi ceux qui ont crû sur des terrains très humides ou maré-
cageux donnant des bois « gras, tendres et poreux, à accroissement très rapides et de mau-
vaise conservation » ; les différentes courbures sont au contraire recherchées.

Dans sa seconde partie l'instruction porte sur les opérations de martelage des coupes et
d'exploitation avec l'intention de donner aux agents forestiers les connaissances nécessaires en
fait de charpente marine pour qu'ils puissent juger des possibilités qu'offre l'arbre sur pied et
faire le martelage en conséquence.

Après l'adjudication des coupes, les contremaîtres de la marine doivent contrôler l'exploitation
et les découpes purgées de défaut seront faites en leur présence. De plus l'équarissage des
pièces de marine sera souvent fait sur la coupe afin de réduire les frais de transport ; les char-
pentiers procèdent sur la grume à des incisions verticales tous les 40 à 50 cm puis détachent
à la hache les segments ainsi définis, ceci afin de conserver intacte la fibre du bois.

Le souci manifeste exprimé par l'Administration dans cette circulaire est d'assurer une bonne
coordination entre les deux services qui interviennent en forêt, les agents forestiers et ceux de
la marine. Ces derniers sont quatre à six fois moins nombreux que leurs collègues forestiers,
comment pourraient-ils suivre le rythme des martelages et des exploitations sans beaucoup de
bonne volonté de part et d'autre. Comment trancher entre celui qui voit dans un chêne un
beau sujet d'avenir ou un précieux semencier et son collègue qui voit dans le même arbre de
superbes membrures pour un vaisseau de cent canons ? Trafalgar et bientôt la disparition de la
marine en bois ont résolu le problème.

Quelle que soit l'évolution survenue dans l'utilisation des bois, les forestiers ne peuvent
contester ce que la forêt doit encore aujourd'hui à la grande réformation entreprise en 1669,
alors que l'œuvre de Colbert est de plus en plus souvent dénoncée comme étant à l'origine
du centralisme et de la bureaucratie, du cartésianisme et de la technocratie dont nous tendons
aujourd'hui à ne voir que le pesant aspect.
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